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  Documents et publications  
de la Commission économique et sociale  
pour l’Asie occidentale 
 
 

 L’Assemblée générale,  

 Ayant examiné la note du Secrétariat sur les langues utilisées pour 
l’établissement des documents et publications de la Commission économique et 
sociale pour l’Asie occidentale1, 

 1. Rappelle sa résolution 56/253 du 24 décembre 2001; 

 2. Prie instamment la Commission économique et sociale pour l’Asie 
occidentale de se conformer à sa résolution 44 (IV) du 28 avril 1977, dans laquelle 
elle avait décidé, notamment, que tous les documents à lui soumettre devraient, dans 
la mesure du possible, être rédigés en arabe; 

 3. Prend note de la note du Secrétariat sur les langues utilisées pour 
l’établissement des documents et publications de la Commission économique et 
sociale pour l’Asie occidentale1, et attend avec beaucoup d’intérêt le rapport du 
Secrétaire général sur les progrès accomplis dans la production des documents et 
publications en arabe, qu’elle examinera à sa cinquante-septième session 
conformément à sa résolution 56/253. 

 

__________________ 

 1  A/C.5/56/19. 


